
 

C o m m u n e  d e  F e i l l e n s  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 27 octobre 2022 
 

 

Nombre de membres en exercice : 23 
Nombre de présents : 20 
Votants : 23 (N. Chanut a donné pouvoir à F. Mendes, V. Poli a donné pouvoir à S. Gonod, D. Vaissaud a donné 
pouvoir à JY. Gonod) 
Votes : Pour 21 – Contre 0 – Abstentions 2 
 
Date de convocation : 21 octobre 2022 
 
L'an deux-mille-vingt-deux et le vingt-sept octobre, à 20h00, le Conseil Municipal de la commune de FEILLENS s'est 
réuni au nombre prévu par la loi dans le lieu habituel de ses séances, en réunion ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Guy BILLOUDET, Maire. 
 

 
Présents : Mmes Boyer L., Carillier M., Desnoyer J., Duby R., Gonod S., Joly E., Mendes F., Renoud-Lyat C., Verne O. et MM 
Billoudet G., Bornarel R., Chambard B., Condemine J-P., De Crombrugghe M., Delalande A., Dumas G., Favre C., Gonod JY., 
Goyon F., Monterrat G. 
Excusés : Mmes Chanut N. (a donné pouvoir à Mendes F.) et Poli V. (a donné pouvoir à Gonod S.), et M. Vaissaud D. (a donné 
pouvoir à Gonod JY.) 
 
Secrétaire de séance : Justine Desnoyer 

 

Objet : Désignation d’un correspondant « incendie et secours » 

 

Monsieur le Maire explique que lorsqu’une commune ne dispose pas d’un adjoint au maire ou 
d’un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile, un décret du 29 juillet prévoit 
la désignation par le maire d’un correspondant incendie et secours au sein de l’équipe 
municipale. 

 

Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du conseil 
municipal, le correspondant incendie et secours peut, sous l’autorité du maire : 

• participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents 
opérationnels, administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui relève, 
le cas échant, de la commune 

• concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation 
des habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde 

• concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et 
d’information préventive 

• concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la 
commune 

Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mène dans son domaine de 
compétence. 

 

Monsieur le Maire précise qu’il a ainsi désigné Monsieur Jean-Pierre CONDEMINE.  

Le Conseil Municipal prend acte de cette décision.  

          
Affiché le 
Le Maire, 
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